
DEPARTEMENT des HAUTES ALPES 

ARRONDISSEMENT DE GAP 

CANTON de ST FIRMIN 

 
COMMUNE du GLAIZIL 

Membres en exercice : 10 Membres Présents : 9 Membres représentés : 0 Absents : 1 

VOTE : POUR : 9 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

 

SEANCE du 16 Septembre 2022 DELIBERATION N° 42 / 2022 

L’an deux mille vingt-deux et le 16 septembre à 20 H, le conseil municipal de la Commune du GLAIZIL 

régulièrement convoqué, s’est réuni au lieu habituel de ses séances, suite à la convocation en date du 9 

septembre 2022 sous la présidence de Monsieur COLLIN François, Maire. 

 
PRESENTS : COLLIN François, ARMAND Nathalie, EYRAUD Jean-Christophe, GAUTHIER Guy, 

HORLAVILLE Damien, JOURDAN Bernard, MOREL Philippe, REY Delphine, SAUVA Christian 

ABSENTS : GAUTHIER Jean-Pierre 

SECRETAIRE : ARMAND Nathalie 

 

Objet : Création d’un emploi permanent (quel que soit le temps de travail) dans les communes de moins de 1000 

habitants et les groupements de communes regroupant moins de 15000 habitants  

 
Le Conseil Municipal ; 

Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-8-3° ; 

Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré ; 

 

DECIDE la création à compter du 1er octobre 2022 d’un emploi permanent d’agent d’entretien des locaux 

administratifs de la mairie, de la salle des associations et ponctuellement de la salle polyvalente de la 

Commune du Glaizil dans le grade d’adjoint technique territorial relevant de la catégorie hiérarchique C 

à temps non complet pour 4 heures 37 hebdomadaires. 

 

Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire ou éventuellement par un agent contractuel recruté par 

voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 1 an compte tenu que la commune du Glaizil 

compte moins de 1000 habitants et peut donc avoir recours à un contractuel. 

 

Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra 

excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour 

une durée indéterminée.  

 

- L’agent ne devra justifier d’aucun niveau scolaire, diplôme ou expérience professionnelle et sa 

rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi de 

catégorie C, par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. 

 

Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par les décrets n°2019-

1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois 

publics. 

 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 
      Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

 

Pour copie conforme 

Le Maire, 

COLLIN François 


